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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 7, insérer l'article suivant:

Le dernier alinéa de l’article L. 8271-8 du code du travail est complété par les mots : « ainsi qu’à la 
personne concernée ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit ici du respect de la procédure contradictoire ainsi que du souci de transparence


